
Heure Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

12h à 13h Fermé Longueurs Longueurs Longueurs Longueurs Fermé Longueurs

13h à 16h45 Bain libre** Bain libre** Bain libre** Bain libre** Bain libre** Bain Libre Bain libre

17h30 à 19h Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre Bain libre

19h à 20h Bain libre Aquaforme* Bain libre Aquazumba* Bain libre Bain libre Bain libre

Tarification
non-résidents  

0-4 ans : Gratuit
5-15 ans: 3$
16 ans et plus: 5$

Taxes incluses

Preuve de résidence
obligatoire
Les personnes de plus de 12 ans,
qui n’ont pas de preuve de
résidence, doivent se présenter lors
de leur première visite avec un
parent ayant une preuve de
résidence.  Nous émettrons alors une
carte d’accès, qui devra être
présentée à chaque visite.

Attention: 
Ajustement 
d’une règle d’accès
à la piscine 

Toute personne de 12 ans et
moins doivent être
accompagnée d’une
personne de 16 ans et plus.

Service des loisirs

HORAIRE 2026HORAIRE 2026HORAIRE 2026
Bains libresBains libresBains libres

Ouverture régulière:  du 22 juin au 14 août 2026

Ouverture avant la saison:  Samedi, 6 juin
Ouverture après la saison estivale jusqu’au 7 septembre

   *      Activité payante (inscription requise)
   **    Présence du camp de jour

Pour les citoyens dont leur
municipalité n’a pas d’entente
d’accès.
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